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mentionne que les droits que cet Acte impose, « doivent, ««."P'.e'/^; .^"^l^ ..jl';;. «?i

impliqués sous l'autoriié rtu Lord Grand Trésorier ou des Commissaires «^e la Trésorerie d

" kl Majesié." La partie s.aïua.ue de la même seciion pourvoit en *"?',''?/^ nlnfÂ
u Les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté pour e

'^P^^'^I^^'J^JA^i^ZS
" Bretagne et A' Irlande pour le tems d'alors, peuvent émanertels ordres relat^^^^^^^

" portion dans laquelle iceux" (les d.oiis p.efeves .ous l'Acte de '^l^^' ^^°;„"f;„t^»'j!3
" seront dépensés dans chacune des dites Provinces respectivement aux fins mentionnées ianà

• le dit Acte comme ils le jugeront convenable,"

_^,.=jrt!s';

inse» de
Québect
ion pat
^ommu-
bli par
la Pro-
ins cer^i

\.

^$^MX' ci'-*>^^^


